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DÉCLARATION DE SOUTIEN 
CONTINU DE LA PART DE 
MADAME VANESSA BONNEFOUX, 
DIRECTRICE GENERALE

Le 2 janvier 2020 à Paris,

A nos parties prenantes :

Je suis heureuse de confirmer que BONTON réitère son soutien envers les dix principes du 

Global Compact des Nations Unies dans les domaines des droits de l’homme, du travail, de 

l’environnement et de la lutte contre la corruption.

Dans cette communication sur le progrès de BONTON, nous retraçons les actions que nous 

avons mis en œuvre en 2019 pour améliorer constamment l’intégration du Global Compact et 

de ses principes à la stratégie, à la culture et aux opérations journalières de notre entreprise. 

Nous nous engageons à partager ces informations avec nos parties prenantes par le biais de 

nos principaux canaux de communication.

Bien sincèrement,

Vanessa BONNEFOUX,

Directrice Générale 



EDITO DE NATHALIE LEBAS-
VAUTIER, CONSULTANTE RSE 
& ENTREPRENEURE ENGAGEE

La mode est la deuxième industrie la plus polluante au monde, celle qui consomme le plus 

de pesticides pour la culture du coton. 80 milliards de vêtements sont fabriqués chaque 

année, la plupart du temps dans des conditions sociales et environnementales difficiles.

L’industrie du textile est à un tournant de son histoire et il est temps !

Dans un monde qui va de plus en plus vite, il nous faut se reconnecter à la nature : le « slow » 

est dans tous les discours mais il faut encore agir pour réduire l’écart entre l’action et 

l’intention. L’heure est à l’action, les responsabilités ne se donnent pas, elles se prennent. 

J’ai appris avec mon expérience qu’il n’y avait aucunes limites sauf celles que l’on se donne.

Aujourd’hui, les attentes ont changé. Le réchauffement climatique, l’explosion des 

cancers et autres maladies, dont les diverses pollutions en tout genre jouent un rôle 

crucial, nous montrent désormais chaque jour que nous sommes en train de payer le prix 

de l’aveuglement ou de l’immobilisme.

Il est facile de ne plus utiliser de métaux lourds ou du chlore pour teindre des vêtements, 

comme il est facile de traiter les eaux usées plutôt que de les déverser en toute impunité 

à la sortie de l’usine. Il est facile de s’assurer que les enfants vont à l’école plutôt que dans 

des ateliers de confection, il est plus complexe de mettre en place des filières tracées.

Ce sont les entrepreneurs comme Xavier Marie qui ont démontré que c’était possible de 

faire autrement. Ce sont eux, avec leurs équipes, qui sont capables de vraiment s’engager.

Tout le monde peut devenir acteur du changement pour un futur meilleur, c’est pourquoi 

je suis très fière de participer à cette démarche de progrès durable pour renforcer le 

savoir-faire et la raison d’être de la maison BONTON.
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HISTOIRE DE BONTON
LA DIRECTION & LA CREATION

Vanessa et Marie, un duo de femmes actives et créatives qui poursuit les rêves de 
BONTON.

Vanessa Bonnefoux et BONTON, c’est une histoire d’amour qui dure depuis le début, et 
plus encore ! Épaulant la famille Cohen chez BONPOINT puis chez MERCI et enfin chez 
BONTON, Vanessa est l’un des piliers de la maison, fidèle à son identité et son lifestyle. 
Les fondateurs, Irène et Thomas, lui ont laissé les rênes de la Direction Générale de la 
marque depuis 2018.

Vanessa œuvre en étroite collaboration avec Marie de Andreis, Directrice Artistique. 
Fondatrice de ZEF, marque amie de BONTON, la créatrice est entrée dans notre bureau 
de style l’année dernière. Tout en gardant à l’esprit l’histoire forte de Bonton, son savoir-
faire, ses affinités avec les couleurs singulières, ses matières confortables et ses thèmes 
au fil des saisons, Marie apporte sa touche de renouveau.

Ensemble, Vanessa et Marie relèvent le défi de porter BONTON au-delà des frontières 
en continuant de parsemer de la magie sur nos kids. Des enfants qu’elles aiment habiller, 
éveiller et divertir ! Élargir l’univers éclectique de l’enseigne et ses points de vente, 
s’amuser à dessiner plus qu’une ligne de vêtements avec BONTON maison, imaginer 
toujours plus de collab’ exclusives, développer une vision éthique et responsable de la 
marque : l’agenda des deux nouvelles femmes de la maison est bien rempli et tout ça, ce 
n’est rien que pour nos clients !

L’ADN
L’ADN BONTON se caractérise par une vision nouvelle de la vie de famille, un lifestyle 
unique pour les enfants.

Au fil des années, les collections BONTON évoluent, alliant confort et modernité et 
jouant avec des couleurs singulières, des coupes pratiques et des silhouettes uniques et 
identifiables.

L’ADN ludique et familial de la marque se retrouve également dans chacune des boutiques 
et corners BONTON, où sont présentées les collections prêt-à-porter et chaussure, 
la ligne mobilier, déco et linge de maison, ainsi que l’univers de la beauté et de la toute 
nouvelle ligne de senteurs naturelles et cosmétiques bio, mais aussi de la papeterie, le 
corner anniversaire, et même un coiffeur dans certaines boutiques !

BONTON s’adresse aujourd’hui aux bébés, aux enfants et également à leurs mamans, 
avec les capsules MaxiMe, en leur offrant une expérience shopping unique dans des 
boutiques et corners à l’esprit concept store.
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DEPUIS JANVIER 2019, BONTON FAIT PARTIE DES SIGNATAIRES DU GLOBAL COMPACT.
PACTE MONDIAL QUI SE RÉUNIT AUTOUR DE 10 PRINCIPES DE COMPORTEMENTS ET DES 17 OBJECTIFS

DE DÉVELOPPEMENT DURABLE DES NATIONS UNIES.

DROIT DE L’HOMME 
1. Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit international relatif aux droits de l’Homme.

2. Les entreprises sont invitées à veiller à ne pas se rendre complices de violations des droits de l’Homme.

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION
10. Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, y compris l’extorsion de fonds et les pots-de-vin.

ENVIRONNEMENT
7. Les entreprises sont invitées à appliquer l’approche de précaution face aux problèmes touchant à l’environnement.

8. Les entreprises sont invitées à prendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande responsabilité en matière d’environnement.
9. Les entreprises sont invitées à favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de l’environnement.

NORMES INTERNATIONALES DU TRAVAIL
3. Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d’association et à reconnaître le droit de négociation collective.

4. Les entreprises sont invitées à contribuer à l’élimination de toutes formes de travail forcé ou obligatoire.
5. Les entreprises sont invitées à contribuer à l’abolition effective du travail des enfants.

6. Les entreprises sont invitées à contribuer à l’élimination de toute discrimination en matière d’emploi et de profession.



DROITS DE L’HOMME

AVEC NOS FOURNISSEURS

Début 2019, nous avons décidé de 
mettre en place une charte éthique et 
environnementale avec nos fournisseurs 
que nous avons nommé “Guide pour un 
partenariat durable”.

Une grande partie de ce guide est focalisée 
sur le respect des producteurs car nous les 
considérons comme des partenaires et non 
comme de simples fournisseurs.

Les choix écologiques que nous faisons 
aujourd’hui vont permettre de préserver 
la santé des cultivateurs et éleveurs qui 
travaillent dans les zones de production 
de nos produits. Nous souhaitons donc 
que nos partenaires répondent à nos 
exigences sociales concernant les 
conditions de travail de leurs employés. 

Ce document prend comme référence 
la déclaration universelle des droits 
de l’homme ainsi que les conventions 
fondamentales de l’Organisation 
Internationale du Travail et des Nations 
Unies.

Les relations avec nos partenaires sont 
établies de façon durable, afin que chacun 
bénéficie des avantages d’une bonne 
collaboration. Nous prônons des valeurs de 
respect de la dignité humaine, de solidarité, 
de liberté et d’égalité.

Ce guide a été envoyé à tous nos 
fournisseurs pour nous permettre de 
les accompagner dans une période de 
transition essentielle, vers des choix 
écologiques et éthiques durables. 

Nous nous attachons à :
• Respecter les lois, principes, normes 
et réglementations internationales et 
nationales,
• Éviter les conflits d’intérêts, 
• Refuser toute forme de corruption.

Nous nous engageons à développer des 
relations loyales avec nos fournisseurs et à 
leur assurer un traitement équitable quel 
que soit leur importance économique. 
Nous souhaitons maintenir un dialogue 
constructif et ouvert avec eux. C’est 
pourquoi nous leur demandons notamment 
d’assurer un environnement de travail sain 
et sûr, de mettre en place une politique 
de détection des risques, de procurer 
des formations à tous les employés, de 
procurer du matériel ergonomique et de 
nommer une personne responsable de 
l’hygiène et de la sécurité au travail.

ACTIONS 
MISES EN 
PLACE DEPUIS 
JANVIER 2019



ACTIONS 
MISES EN 
PLACE DEPUIS 
JANVIER 2019

ENGAGEMENTS & 
PARTENARIATS

En parallèle, nous nous sommes engagés 
en 2019 à contribuer à 2 objectifs du 
développement durable : 
- Bonne santé et bien-être,
- Education de qualité.

A l’heure où BONTON fait ses premiers 
pas dans la RSE et le BIO, il semble 
naturel pour nous de mener des actions 
responsables avec des organisations qui 
ont un regard particulier sur l’enfance. 
Dans cette dynamique, nous avons créé 
deux partenariats. L’un avec La Croix 
Rouge, l’autre avec le Fonds de dotation 
MERCI.

La Croix Rouge :

La Croix-Rouge française est d’abord 
une association de bénévoles. Elle est 
aussi devenue une entreprise de services 
dans les secteurs humanitaire, sanitaire, 
social, médicosocial et de la formation. 
Pour mener à bien ses missions, cette 
association-entreprise à but non lucratif, 
compte sur son réseau de bénévoles et de 
salariés, qui agissent chaque jour selon un 
même principe inaltérable de solidarité, 
en privilégiant les actions de proximité 
qui apportent des réponses concrètes et 
durables.
La Croix-Rouge française, 5 métiers 
fondamentaux :
• Urgence et opérations secouristes : Ces 
activités permettent d’accompagner les 

personnes sinistrées jusqu’au retour à une 
situation normale. Elles se font souvent 
en complémentarité des secours publics 
et comprennent aussi les dispositifs 
prévisionnels de secours, ainsi que des 
missions quotidiennes. 
• Action sociale : leurs dispositifs 
d’action sociale permettent de répondre 
aux besoins des personnes en situation 
de précarité et de vulnérabilité, mais 
également de préserver l’inclusion sociale 
et de favoriser le retour à l’autonomie.
• Métiers sanitaires, sociaux et 
médicosociaux : les établissements et 
services de la Croix-Rouge française se 
répartissent en six domaines : Personnes 
âgées – Domicile – Personnes en situation 
de handicap – Enfants et familles – Lutte 
contre les exclusions – Sanitaire. 
• Formation : les instituts de formation 
de la Croix-Rouge française proposent 
des formations initiales et continues dans 
les domaines sanitaire, social et médico-
social. S’y ajoutent les formations pour le 
grand public aux gestes qui sauvent et au 
secourisme dispensées par leur réseau 
bénévole.
• Action internationale : à l’international, 
leurs réponses concernent l’urgence et 
les crises, mais aussi des actions à plus 
long terme, pour la santé, la sécurité 
alimentaire, la reconstruction et la 
réduction des risques. L’association œuvre 
également au renforcement de la résilience 
des populations.
 
Dans le cadre de ce partenariat, nous 
avons donné à la Croix Rouge 63 palettes 
de lits de notre référence Zoé en juillet 
2019. Cela représente un total global de 
8 455,06€.
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Le Fonds de dotation MERCI :

Après l’heureuse aventure de BONPOINT, 
marque de prêt-à-porter pour enfants, et 
sa vente en 2007, ses créateurs, Bernard 
et Marie-France Cohen décident de mettre 
leurs talents et leur expérience au service 
de l’humain. Imaginant une nouvelle 
manière de faire de la philanthropie, financé 
à 80 % par leurs fonds privés, le couple 
crée un magasin pas tout à fait comme les 
autres, encore totalement inédit en France. 
Le projet MERCI est né. Il ouvre en mars 
2009, boulevard Beaumarchais à Paris. Il a 
pour finalité de financer et accompagner de 
manière régulière et pérenne des projets 
engagés grâce à un fonds de dotation qui 
lui est rattaché : le fonds de dotation Merci.

Depuis sa création, le fonds de dotation a 
pour objet d’agir en faveur des femmes et 
des enfants dans le monde, en œuvrant à 
l’amélioration de leurs conditions de vie, 
sur les plans éducatifs, sociaux, sanitaires 
et culturels, notamment auprès des 
populations de Madagascar. C’est donc 
tout naturellement que le fonds de dotation 
s’est associé, en 2010, à l’association Abc 
Domino qui intervient dans le grand Sud-
Ouest de ce pays depuis 2004.

En 2013, la famille Cohen vend le magasin 
MERCI à une famille qui lui ressemble, la 
famille Gerbi. Depuis, le magasin a tenu 
à poursuivre son soutien à cette belle 
aventure humaine et généreuse. Ce nouvel 
engagement a permis la construction d’une 
école primaire et d’une cantine à Belitsaka, 
d’un lycée à Efoetse d’un jardin potager à 
Ankilimivony et à Ambola mais également 
d’un atelier de couture à Ambola et 
Ankilibory.

Aujourd’hui, plus de 2 800 enfants sont 
scolarisés dans 6 écoles primaires, 2 
collèges et 1 lycée comprenant des 
cantines, des jardins potagers et des 
logements pour les enseignants.
Également soucieux des questions liées 
à l’agriculture et à l’économie solidaire, 
le fonds de dotation Merci ne limite pas 
ses actions à ce seul pays et entend agir 
activement sur le territoire, qui lui est plus 
proche et le plus familier : la France.

Depuis 2015, le fonds de dotation finance 
et soutient des initiatives soucieuses 
des problématiques environnementales 
et écologiques. La permaculture, le 
développement des circuits-courts et plus 
largement de la bonne alimentation sont 
actuellement au cœur de ses actions pour 
construire un avenir plus respectueux et 
responsable de la nature et de l’homme.

Le choix de ce partenariat nous a semblé 
simple, quasi filial, et s’inscrit dans une 
histoire de famille : la famille COHEN à 
l’origine de BONTON. Il nous semblait 
naturel que BONTON soit associé au Fonds 
de dotation MERCI qui agit, depuis sa 
création pour que des femmes, des hommes 
et des enfants puissent se construire un 
avenir en œuvrant à l’amélioration de leurs 
conditions de vie, notamment sur les plans 
éducatifs, sociaux, sanitaires, économiques 
et culturels.

Nous avons proposé à nos client un cabas 
iconique et sérigraphié du logo du Fonds 
de dotation Merci. Nous le vendions 
25€ dans nos boutiques et en ligne et 
l’intégralité des bénéfices a été reversé 
au Fonds de dotation MERCI. Nous avons 
lancé cette offre le 20 novembre 2019, 
elle a duré 2 mois et demi, jusqu’au 4 
février 2020.
L’ opération menée a permis de reverser 
au Fonds de dotation MERCI un montant 
de 3477 €.



TRAVAIL

> AVEC NOS FOURNISSEURS

Dans notre Guide pour un partenariat 
durable, nous nous assurons que nos 
fournisseurs ne participent à aucune forme 
de travail forcé. 

Nous interdisons à ceux-ci d’avoir recours 
au travail involontaire tel que l’esclavage, 
le travail obligatoire ou tout autre forme 
de travail forcé. 

Chez nos partenaires, il est strictement 
interdit d’avoir recours au travail illégal, 
non déclaré ou au trafic d’êtres humains. 
Nous leur demandons que les employés :
• Soient libres de quitter la société après 
une durée de préavis raisonnable, 
• Bénéficient d’une liberté physique sur 
leur poste de travail et dans les locaux de 
l’usine s’ils sont hébergés par l’employeur, 
• Soient libres de se loger ailleurs que dans 
l’usine.

Nous leur demandons également de 
respecter les standards officiels tels que le 
code du travail.
Nous souhaitons mettre en place des audits 
sociaux systématiques pour nous assurer 
de cela. Ces audits ne sont pas des audits 
“sanctions”, mais au contraire ils sont faits 
dans une logique d’évolution constructive 
et continue pour des partenariats durables.

Nous attachons une grande importance à 
la communication, que celle-ci soit écrite 
et orale. En effet, la totalité des employés 
ne parlent pas toujours la même langue, 
et certains ne sont pas alphabétisés. 

C’est pour cela qu’il est important que les 
messages communiqués en interne, que 
ce soit au niveau de la politique sociale, 
sécuritaire, sanitaire ou autre, soient clairs 
pour chacun.

Etant une marque pour enfants, nous 
mettons un point d’honneur à lutter 
contre le travail de ceux-ci.

Nous demandons à nos fournisseurs de 
respecter scrupuleusement les conventions 
138 et 182 de l’Organisation Internationale 
du Travail.

Nous demandons également que le salaire 
minimum permette à chaque employé 
de subvenir à ses besoins prioritaires et 
à ceux de la moitié des personnes à sa 
charge (nourriture, eau potable, soins, 
logement décent, scolarisation, vêtements, 
transport...)  ainsi qu’à économiser de 
l’argent régulièrement.  Le salaire doit 
être au moins égal au minimum légal et 
il ne doit pas être nécessaire de faire des 
heures supplémentaires pour avoir un 
salaire qui couvre les besoins de base. 
Le versement du salaire doit se faire de 
manière régulière, au minimum mensuel, 
avec remise d’un bulletin de salaire ; toute 
mesure disciplinaire consistant à enlever 
une partie du salaire est interdite. 

Nous demandons à nos fournisseurs 
d’inciter leurs employés à ouvrir un compte 
bancaire pour leur permettre de faire plus 
facilement des économies et surtout, de ne 
pas prendre de risques les jours de paie.

L’éthique étant une de nos valeurs clés, nous 
souhaitons également faire contrôlés nos 
fournisseurs par un audit social (réalisés 
par un tiers). Sur nos 26 fournisseurs 9 ont 
été contrôlées, soit 35% en 2019.

ACTIONS 
MISES EN 
PLACE DEPUIS 
JANVIER 2019
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> AVEC NOS COLLABORATEURS
& CLIENTS

En interne, nous avons mis mis en place 
un workshop RSE pour créer une road 
map des actions sur la future stratégie 
de BONTON. L’équipe qui constitue ce 
workshop est composée d’une personne 
de chaque service pour représenter 
l’intégralité des membres de l’entreprise.

Nous souhaitons agir sur différents volets : 
l’esprit de l’entreprise, le mieux-être, 
l’organisation interne, nos relations avec 
nos fournisseurs, nos relations avec nos 
clients, nos packagings, nos produits, 
notre communication, nos partenariats, 
nos actions actuelles et à venir…

En janvier 2020, nous avons diffusé deux 
documents clés : le manifeste et le carnet 
durable de BONTON.

• Le manifeste est destiné à nos clients 
pour leur expliquer les normes et 
certifications à connaître (GOTS pour 
notre ligne textile, COSMOS ORGANIC 
pour notre ligne senteur), présenter 
nos engagements aussi bien auprès du 
GLOBAL COMPACT que du fond de 
dotation MERCI.

• Le carnet durable est destiné à l’interne, 
à nos collaborateurs et partenaires. Nous 
présentons nos engagements et nos 
actions de l’année 2019. Nous mettons 
un point d’honneur vis à vis d’OEKO-TEX® 
car nous souhaitons pousser davantage 
notre démarche, notamment vis à vis de la 
santé et de la sécurité des bébés. 
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ENVIRONNEMENT

> AVEC NOS FOURNISSEURS

Dans le Guide pour un partenariat durable, 
nous nous focalisons également sur la 
partie environnementale.  Celui-ci prend 
comme référence le standard GOTS 
(Global Organic Textile Standard).

Nous souhaitons agir avec nos partenaires 
pour jouer notre rôle dans la préservation 
de la planète. Chaque acteur de l’industrie 
textile doit s’évertuer à économiser les 
ressources naturelles et l’énergie, c’est 
notre devoir vis-à-vis des générations 
actuelles et à venir. Cela doit se faire tout au 
long du processus de production : culture, 
cueillette, nettoyage, transport, tissage, 
teinture, sérigraphie, lavage, étiquetage, 
emballage… mais également au sein de 
l’entreprise par l’utilisation de papier 
recyclé, le tri des déchets.

Nous demandons à nos fournisseurs d’avoir 
une politique environnementale écrite. 
Des règles de base doivent être respectées, 
pour chaque étape de production, dans 
chaque champ, dans chaque usine. Selon les 
étapes de traitement/fabrication assurées, 
les données et procédures disponibles 
doivent fournir des indications sur :
• La personne responsable, 
• Les ressources en eau et en énergie ainsi 
que les volumes qui en sont consommés 
par kilogramme de textile produit, 
• Les objectifs et les procédures pour 
réduire la consommation d’énergie et d’eau 
par kilogramme, 
• La surveillance des déchets et des 
déversements, 
• Les procédures de réduction des déchets 
et des déversements, 
• Les procédures à suivre en cas d’incident 
concernant les déchets et la pollution, 

• La documentation de formation du 
personnel en matière de protection de 
l’eau et de l’énergie d’utilisation appropriée 
et minimale des produits chimiques et 
de leur élimination correcte ainsi qu’un 
programme d’amélioration.

La première étape pour nous est axée sur 
la production. Souhaitant accompagner 
nos fournisseurs dans une logique durable 
et biologique, nous avons commencé à 
remplacer une partie de notre production 
en coton conventionnelle par du coton 
biologique. Sur notre collection H19, 
6,4% de nos références étaient en coton 
biologique. Sur celle d’E20, 16% de nos 
références étaient en coton biologique, 
soit 10% de plus en une collection. Nous 
souhaitons qu’à 2025 toute la production 
BONTON soit certifiée GOTS pour le coton 
biologique.

Parallèlement, nous souhaitons que nos 
fournisseurs s’engagent et se fassent 
certifier GOTS et/ou OEKO-TEX®. Pour la 
collection E20, nous avons collaboré avec 
26 fournisseurs. Sur le total, 16 (62%) ont 
une certification OEKO-TEX® et 4 (15%) 
sont GOTS. L’objectif pour E21 est que 
100% de nos fournisseurs produisant 
nos collections bébés/naissances soient 
certifiés OEKO-TEX® et que pour H23 
100% de nos fournisseurs soient certifiés 
GOTS ET/OU OEKO-TEX®.

Dans cette même logique, nous avons mis 
en place un tableau de traçabilité pour 
nous permettre de maîtriser davantage nos 
chaînes de production. Nous souhaitons 
pouvoir remonter jusqu’au champ de 
coton. C’est notre perspective à 2025.
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GOTS, c’est le référentiel mondial qui couvre la transformation, la fabrication, 
l’étiquetage, le commerce et la distribution de tous les textiles fabriqués à partir 
d’au moins 70% de fibres naturelles certifiées biologiques et 95% de fibres naturelles 
certifiées biologiques pour un vêtement.

Cette norme définit les exigences sur le travail et les conditions sociales. Elle requiert un 
haut niveau d’assurance des conditions de travail. Elle permet aux transformateurs et aux 
fabricants de fournir des textiles biologiques assortis d’une certification reconnue sur 
tous les principaux marchés grâce à son logo et à son système d’étiquetage (accompagné 
de certificats de transaction).

Le contrôle est effectué par des organismes indépendants agréés désignés par diverses 
autorités nationales. Il peut être fait par Ecocert par exemple.

Afin de pouvoir être certifiés, les produits textiles commercialisés 
GOTS doivent répondre aux critères suivants :

Culture Egrenage Filature Teinture Transformation

Fabrication Etiquetage Commerce Distribution
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OEKO-TEX® est un système d’essais et de certification uniformisé à l’échelle mondiale 
pour tous les produits textiles bruts, semi-finis et finis à toutes les étapes de traitement 
ainsi que pour tous les matériaux accessoires.

Exemples d’articles certifiables : fils, tissus et tricots bruts et colorés/finis, accessoires tels 
que des boutons, des fermetures éclairs, des fils à coudre ou des étiquettes, des articles 
de confection de différents types (vêtements de tous types, linge de maison et articles de 
ménage en textile, linge de lit, tissus éponge…).

C’est une référence concernant les valeurs limites autorisées et le respect de la santé des 
consommateurs. Nous demandons à nos fournisseurs de respecter scrupuleusement ce 
label. Ce standard liste aussi les substances et colorants interdits ainsi que les seuils de 
valeurs limites autorisés.

Les contrôles sur les substances nocives de l’OEKO-TEX® s’orientent principalement sur 
les objectifs d’utilisation des textiles et des matériaux. Plus le contact d’un produit avec 
la peau est intensif et plus la peau est sensible, plus des exigences antiallergiques strictes 
doivent être respectées.

ÇA VEUT DIRE QUOI ?
• Pas de colorants azoïques, de formaldéhyde, de cadmium & de nickel,
• Interdiction de nombreux produits chimiques nocifs pour la santé, même s’ils ne sont 
pas encore réglementés par la loi,

CE LABEL INTERNATIONAL EST LE PREMIER LABEL TEXTILE QUI GARANTIT, POUR 
LES ARTICLES TESTÉS ET CERTIFIÉS PAR UN ORGANISME INDÉPENDANT (IFTH), 
L’ABSENCE DE SUBSTANCE NOCIVE OU IRRITANTE POUR LA PEAU.
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NOTRE LIGNE SENTEUR

Courant 2018, nous avons pris la décision de transformer notre ligne de produits 
cosmétiques en produits naturels et biologiques certifiés COSMOS ORGANIC.

BONTON s’engage à prendre soin au quotidien des bébés, des enfants, des femmes 
enceintes et de toute la famille, tout en protégeant l’environnement. 

En quelques mots, notre ligne cosmétique senteur biologique et naturelle, c’est :
• Un parfum 100% naturel à l’huile essentielle de bigaradier certifiée biologique, composé 
par un nez français.
• Des produits aux ingrédients naturels et biologiques, fabriqués en France et en circuit 
local.
• Une fabrication française conduite par des experts engagés dans le référentiel COSMOS, 
dans leurs chaînes de production et d’approvisionnement en matières premières.
• Des formulations sans parabènes, sans tensio-actifs de synthèse, sans sulfates, sans 
conservateurs et sans aucun test sur les animaux.
• Pas de suremballage afin de n’assurer que la protection indispensable des produits les 
plus fragiles.
• Un choix de papier certifié FSC, label environnemental garantissant la gestion durable 
des forêts.

 

Le référentiel Européen COSMOS (Cosmétiques biologiques ou naturels) exige un 
minimum de 20% d’ingrédients bio dans un produit certifié COSMOS ORGANIC et il faut 
que 95% des agro-ingrédients physiquement transformés soient en grade biologique.

Véritable philosophie verte, un produit cosmétique certifié COSMOS ORGANIC utilise 
de façon responsable les ressources naturelles et des produits issus de l’agriculture 
biologique. Dans le respect de la biodiversité et de l’environnement, ce référentiel 
impose des process de fabrication propres, respectueux de la santé humaine et de 
l’environnement.
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> LA VIE EN INTERNE

Au siège parisien, nous avons mis en place des actions pour réduire nos déchets :
• Mise en place d’une corbeille dédiée aux bouteilles, aux papiers et aux canettes dans 
chaque bureau. Le contenu de ces corbeilles est ensuite trié et mis dans les poubelles 
jaunes.
• Mise en place de récupération du carton. Les cartons vides et usagés sont ensuite jetés 
dans les poubelles jaunes.
• Mise en place de nouvelles machines à café broyeur pour arrêter les capsules et tout le 
plastique que cela génère. Utilisation de café biologique en grains. Nous utilisions entre 
900 et 1000 capsules par mois, cela nous permet donc de réduire nos déchets en achetant 
désormais entre 3 et 5 kilos de café en grains par mois.
• Mise en place de la « TO DO BETTER LIST », établie sous forme de « commandements », 
qui propose des petits gestes simples pour changer son impact sur l’environnement.



Nos fournisseurs en 2019

Répartition quantité                  nos sources d’approvisionnementversus

Portugal

France

Tunisie
Maroc

Bulgarie

Hongrie

Madagascar

ChineInde

Lutte contre la corruption

Comme mentionné dans la partie sur les droits de l’homme, nous avons mis un point d’honneur 
sur le fait que nous refusions toute forme de corruption chez nos partenaires. Cela est mentionné 
dans notre Guide pour un partenariat durable. 

Nous demandons que les relations commerciales entretenues par le fournisseur soient exemptes 
de toute manipulation, corruption active ou passive, extorsion ou détournement de fond, et plus 
généralement de pratiques illicites. 



AUDIT DES FOURNISSEURS

Sélection de nos fournisseurs pour les emmener vers une démarche RSE.
Lean management : proposition d’un outil de pilotage en interne pour fluidifier

    les échanges et la récupération de toutes les données fournisseurs

MISE EN PLACE DE OEKO-TEX® CHEZ BONNIN

FORMATION DANS LES BOUTIQUES ET EN INTERNE
SUR LES ENGAGEMENTS RSE BONTON

TRAVAILLER À UN DENIM LAB & SNEAKERS LAB

Mise en place d’une équipe dédiée sur un projet low impact.

UNE CHARTE PACKAGING &
 UNE REFLEXION SUR LE PLASTIQUE

MISE À JOUR DU SITE INTERNET
SUR LES ENGAGEMENTS RSE DE BONTON

 
 Explication des différents standards sélectionnés par la marque

NOS OBJECTIFS À 2025



 LISTE DE TOUS LES COLLABORATEURS 
CHEZ BONTON EN 2019














